
Prenez un rendez-vous confidentiel par mail à : 

cellule-ecoute@ac-strasbourg.fr
Réponse dans les 10 jours ouvrés suivants la saisine (sauf vacances)

Dans le cadre du travail :

Vous êtes en situation de souffrance et de mal-être.

Vous êtes victime et/ou témoin de VDHAS :

• D’une discrimination

• De harcèlement

• D’agissement(s) et/ou de violence(s) sexiste(s), 

sexuelle(s) ou LGBTphobe(s)

Plus d’information sur l’intranet Partage / Vie de l’agent / SAPAS-RH / Cellule d’écoute

UNE CELLULE D’ÉCOUTE 

ET DE SIGNALEMENT 

POUR LE PERSONNEL DE 

L’ACADÉMIE DE 

STRASBOURG

mailto:cellule-ecoute@ac-strasbourg.fr

	Diapositive 1

